
 

 

 

 

                1 CONSTAT 

 

Les professionnels de santé de la CPTS du Haut Bocage mettent en avant une difficulté régulière pour 

prendre en charge les SNP au sein des cabinets (professionnels dans l’incapacité de prendre en charge des 

SNP de patients dont ils ne sont pas le médecin traitant) 

 

 

                  2 OBJECTIFS 

 

Principal : 

Amélioration de la prise en charge des soins médicaux non programmés aigus relevant de la 

médecine générale pour les patients ne trouvant pas de réponse au sein des cabinets médicaux du 

secteur. 

Secondaire : 

- Réorganisation et fluidification des parcours de soins non programmés. 

 

CREATION D’UN CENTRE DE SOINS NON-

PROGRAMMES 

 

Axe 1 : AMELIORER L’ACCES A UN 

MEDECIN TRAITANT 

 

 



- Rationalisation et régulation des actes médicaux. 

- Education de la population au bon usage du système de santé. 

- Soutien aux services d’urgence par réorientation des flux inadéquats. 

- Attractivité du territoire pour les jeunes médecins 

 

 

3 METHODOLOGIE 

 

Réflexion collective entre les CPTS de Vendée après une expérimentation de certaines CPTS sur 

l’utilisation de l’agenda partagé permettant la libération de créneaux de consultation par des 

médecins pour répondre au soins non programmés. 

Plusieurs CPTS se sont lancées dans l’ouverture de centre de soins non programmés. La CPTS du Haut 

Bocage a travers un groupe de travail constitué de médecin généraliste a mis en place un centre sur 

les Herbiers. 

Ce centre est une éxpérimentation et il est co-porté par le CHD de la Roche avec le soutien financier 

de l’ARS et des soutiens institutionnels : CPAM, CD 85 et ministère de la santé. 

 

 

            4 PLAN D’ACTION  

 

L’ouverture : le 9 mai 2022 

Le local : Maison médicale Avicenne située 2 rue Raymond Kopa 

Les médecins volontaires peuvent être installés, remplaçants ou retraités 

Type de contrat : Salariat, porté par le CHD de La Roche sur Yon 

Une secrétaire mise à disposition au centre par le CHD 

Les horaires d’ouvertures : lundis- mardis-jeudis toute la journée (8h30-13h/14h-18h30) et 
les vendredis matin (8h30-13h). 

Communication du 116 117 vers la population  

 

 

 



 

 

  


